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  Lettre datée du 23 novembre 2012, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre en date du 13 novembre 
2012 signée, au nom de la Présidente de la Commission de l’Union africaine, par 
M. Ramtane Lamamra, Commissaire à la paix et à la sécurité (voir annexe). Vous 
trouverez également, joints à la lettre, le concept des opérations harmonisé qui doit 
présider au déploiement de la Mission internationale de soutien au Mali sous 
conduite africaine dont la création a été approuvée par le Conseil de paix et de 
sécurité de l’Union africaine à sa trois cent quarante et unième réunion tenue le 
13 novembre 2012 à Addis-Abeba, et le communiqué publié à l’issue de cette 
réunion*. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la lettre annexée 
et de ses deux pièces jointes – concept des opérations et communiqué – à l’attention 
des membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) BAN Ki-moon  

 
 

 * Les pièces jointes sont diffusées telles qu’elles ont été reçues, uniquement dans les langues des 
originaux. 
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Annexe    

  Lettre datée du 13 novembre 2012, adressée au Secrétaire  
général par le Commissaire à la paix et à la sécurité  
de l’Union africaine 
 
 

 C’est au nom de la Présidente de la Commission que j’ai l’honneur de vous 
écrire, pour donner suite à sa lettre du 25 octobre 2012 transmettant le communiqué 
du Conseil de paix et de sécurité du 24 octobre 2012 et le concept stratégique établi 
aux fins du règlement de la crise au Mali. Il est inutile de rappeler que, dans cette 
lettre, la Présidente de la Commission s’engageait à vous envoyer le concept des 
opérations qui devait être élaboré en vue du déploiement au Mali d’une force placée 
sous direction africaine pour répondre à la demande formulée par les autorités 
maliennes dans le dessein de reprendre le contrôle des territoires occupés du nord du 
pays, de démanteler les réseaux criminels et terroristes et de rétablir l’entière 
autorité de l’État sur l’ensemble du territoire national. 

 J’ai le plaisir de vous informer que le Conseil de paix et de sécurité a 
approuvé, à sa trois cent quarante et unième réunion tenue à Addis-Abeba le 
13 novembre 2012, le concept des opérations harmonisé établi aux fins du 
déploiement de la Mission internationale de soutien au Mali sous conduite africaine 
(MISMA), conformément à la recommandation de la Conférence des chefs d’État et 
de gouvernement de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO), adoptée au sommet extraordinaire tenu à Abuja le 11 novembre 2012. 
Vous trouverez ci-joint le concept des opérations harmonisé et le communiqué du 
Conseil de paix et de sécurité, ainsi que celui qu’a publié la CEDEAO à l’issue de 
son sommet extraordinaire. Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre, du communiqué et du concept des opérations aux 
membres du Conseil de sécurité pour qu’ils y donnent la suite qu’ils jugeront 
nécessaire. 

 Je souhaite me faire l’écho du communiqué du Conseil de paix et de sécurité 
en faisant observer que le concept stratégique relatif au règlement de la crise au 
Mali et le concept des opérations apportent les informations que le Conseil de 
sécurité avaient expressément demandées dans sa déclaration à la presse du 18 juin 
2012 et ses résolutions 2056 (2012) et 2071 (2012). Cela étant, nous comptons que 
le Conseil de sécurité soutiendra sans réserve le concept stratégique et le concept 
des opérations harmonisé et autorisera, en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, le déploiement de la MISMA pour une période initiale d’un an. Nous 
estimons raisonnable de penser que, compte tenu de sa mission essentielle de 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, il autorisera la mise en place 
d’un dispositif de soutien financé par des contributions obligatoires afin que la 
Mission puisse se déployer et commencer à fonctionner rapidement. 

 En attendant, l’Union africaine et la CEDEAO s’attacheront, aux côtés de 
toutes les parties prenantes, à mettre sur pied les forces requises et à achever les 
préparatifs du déploiement planifié. Elles concourront également à la mobilisation 
de l’appui dont les forces de défense et de sécurité maliennes ont besoin. Elles 
continueront en outre d’aider les autorités maliennes et les autres parties prenantes à 
activer l’élaboration du plan de transition et d’encourager le dialogue avec tous les 
groupes rebelles maliens favorables à la recherche d’un règlement pacifique de la 
crise sur la base des principes arrêtés par la communauté internationale. À cet égard, 
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l’aboutissement des démarches entreprises à l’égard des groupes maliens du 
Mouvement national pour la libération de l’Azawad et d’Ansar Dine constituerait 
une avancée décisive dans la bonne direction. Notre intention est de coopérer 
étroitement avec l’Organisation des Nations Unies. 

 Je saisis cette occasion pour remercier une nouvelle fois l’Organisation des 
Nations Unies et, en particulier, le Conseil de sécurité de la détermination qu’ils ont 
montrée en cette affaire et dont témoigne l’adoption des résolutions 2056 (2012) et 
2071 (2012). Il ne fait pour nous aucun doute que le Conseil de sécurité s’appuiera 
sur la dynamique enclenchée par ces deux résolutions pour soutenir l’initiative 
africaine visant à empêcher la situation de continuer de se dégrader dans le nord du 
Mali. 
 

Le Commissaire à la paix et à la sécurité, 
(Signé) Ramtane Lamamra 
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Pièce jointe I 
 
 

[Original : anglais et français] 
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Pièce jointe II 
 
 

[Original : anglais et français] 
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